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(54) Plateau-repas comportant un couvercle encliquetable et ouvrable par pelage

(57) La présente invention concerne un plateau-re-
pas comprenant un récipient (1) pourvu d’une entrée (6)
destinée à être fermée par un couvercle (7) comportant
une paroi supérieure (8) et une paroi latérale reliée à

cette dernière.
Le couvercle (7) est fixable sur le récipient (1) par

encliquetage tandis que sa paroi supérieure est reliée à
sa paroi latérale de manière séparable, en particulier par
thermoscellage, et peut être enlevée par pelage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un plateau-re-
pas comprenant un récipient pourvu d’une entrée desti-
née à être fermée par un couvercle comportant une paroi
supérieure et une paroi latérale reliée à cette dernière.
[0002] Dans les trains ou les avions, des plateaux-re-
pas sont remis aux passagers afin qu’ils puissent se res-
taurer tout en restant à leur place. Toutefois, comme l’es-
pace disponible devant les sièges est généralement ré-
duit, les passagers sont souvent confrontés à des diffi-
cultés pour ouvrir leur plateau-repas et pouvoir ainsi ac-
céder aux aliments.
[0003] Par ailleurs, les plateaux-repas actuels, après
l’introduction des aliments dans les récipients, sont fer-
més industriellement à l’aide d’un film étirable ou ther-
moscellable afin de satisfaire aux conditions d’hygiène
réglementaires.
[0004] Lorsque les plateaux-repas sont fermés, les ré-
cipients sont généralement entièrement entourés par le
film de fermeture. Or la mise en place de ce film nécessite
des machines complexes et coûteuses.
[0005] La présente invention se propose plus particu-
lièrement de remédier aux inconvénients précités et,
pour ce faire, elle a pour objet un plateau-repas ayant la
structure indiquée au premier paragraphe ci-dessus et
qui est caractérisé en ce que le couvercle est fixable sur
le récipient par encliquetage et en ce que sa paroi supé-
rieure est reliée à sa paroi latérale de manière séparable.
[0006] Les utilisateurs des plateaux-repas peuvent
maintenant ouvrir très facilement ces derniers, même
s’ils disposent d’un espace environnemental dans lequel
leur liberté de mouvement est limitée. Il suffit en effet
qu’ils enlèvent la paroi supérieure du couvercle, ce qui
peut être réalisé d’une seule main.
[0007] Par ailleurs, la mise en place des couvercles
sur les récipients peut être assurée facilement, manuel-
lement ou à l’aide d’une machine très simple, puisqu’elle
est réalisable par encliquetage.
[0008] De préférence, la paroi supérieure du couvercle
est reliée à la paroi latérale de ce dernier par thermos-
cellage et peut être enlevée par pelage.
[0009] Il convient donc dans ce cas d’exercer une trac-
tion dirigée légèrement vers le haut pour enlever la paroi
supérieure du couvercle et ouvrir le plateau-repas.
[0010] La paroi supérieure du couvercle peut par
ailleurs être constituée d’une feuille transparente pour
permettre aux consommateurs de voir les aliments con-
tenus dans les plateaux-repas.
[0011] De manière avantageuse, la paroi supérieure
du couvercle peut en outre comporter une languette de
préhension faisant saillie au-delà de la paroi latérale dudit
couvercle.
[0012] Grâce à cette languette, les consommateurs
peuvent ouvrir plus facilement les plateaux-repas, ce qui
réduit fortement les risques de renversement ou d’écla-
boussures.
[0013] De préférence, le récipient et le couvercle sont

en matière plastique.
[0014] Les plateaux-repas peuvent ainsi être réalisés
par moulage, en très grande série et dans des conditions
financières très compétitives. Leur poids peut en outre
être réduit au maximum, ce qui est indispensable lors-
qu’ils sont utilisés dans les avions.
[0015] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, la paroi latérale du couvercle peut être confor-
mée pour entourer au moins la partie supérieure de la
paroi latérale du récipient.
[0016] Le plateau-repas se trouve ainsi renforcé au
voisinage de l’entrée du récipient. Sa fermeture peut en
outre être assurée de façon plus sûre.
[0017] De manière avantageuse, la paroi latérale du
couvercle et la paroi latérale du récipient peuvent com-
prendre des moyens de solidarisation complémentaires
permettant de fermer le plateau-repas.
[0018] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens de solidarisation complémentaires compren-
nent un rebord extérieur périphérique situé à la partie
supérieure de la paroi latérale du récipient et des protu-
bérances faisant saillie sur la face interne de la paroi
latérale du couvercle et destinées à s’encastrer sous le
rebord extérieur.
[0019] La fermeture du plateau-repas peut ainsi être
assurée de manière sûre.
[0020] Afin d’augmenter l’étanchéité de la fermeture
du plateau-repas, la paroi latérale du couvercle est de
préférence solidaire d’un élément annulaire destiné à pé-
nétrer axialement dans l’entrée du récipient et à venir en
butée contre un épaulement de la paroi latérale dudit
récipient lorsque le couvercle ferme ce dernier.
[0021] Par ailleurs, pour faciliter la mise en place du
couvercle sur le récipient, l’élément annulaire de la paroi
latérale du couvercle comporte une surface extérieure
convergeant en direction de son extrémité libre et desti-
née à venir en contact intime avec la partie supérieure,
de forme correspondante, de la surface intérieure de la
paroi latérale du récipient.
[0022] Un mode d’exécution de la présente invention
sera décrit ci-après à titre d’exemple nullement limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective schématique
d’un plateau-repas conforme à l’invention, le couver-
cle étant représenté à distance du récipient ;

- la figure 2 est une vue de dessus du plateau-repas
visible sur la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle en coupe et à l’échelle
agrandie selon la ligne III-III de la figure 2, le cou-
vercle étant en position fermée ; et

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3 mais
dans laquelle le couvercle est représenté à distance
du récipient.

[0023] Le plateau-repas que l’on peut voir sur les des-
sins est destiné à contenir et stocker les éléments d’un
repas pouvant être servi dans un avion ou un train.
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[0024] Il comprend tout d’abord un récipient 1 compor-
tant un fond rectangulaire 2 pourvu d’une nervure longi-
tudinale 3, une paroi latérale comportant deux côtés lon-
gitudinaux 4 et deux côtés transversaux 5, et une entrée
6 délimitée par le bord supérieur des côtés longitudinaux
4 et transversaux 5.
[0025] Le plateau-repas comprend également un cou-
vercle 7 destiné à fermer l’entrée 6 du récipient, ce cou-
vercle comportant une paroi supérieure 8 reliée à une
paroi latérale comportant deux côtés longitudinaux 9 et
deux côtés transversaux 10.
[0026] Le couvercle est dimensionné pour que sa paroi
latérale vienne recouvrir avec un faible jeu la partie su-
périeure de la paroi latérale du récipient 1.
[0027] La paroi supérieure 8 du couvercle comporte
une languette de préhension 11 s’étendant au-delà de
l’un des côtés transversaux 10, au voisinage d’un coin
du couvercle.
[0028] Dans le mode de réalisation envisagé ici, la pa-
roi supérieure 8 est transparente pour que les consom-
mateurs puissent voir le contenu du plateau-repas lors-
que celui-ci est fermé. Rien ne s’oppose cependant à ce
qu’il soit impossible de voir à travers elle.
[0029] Selon l’invention, la paroi supérieure 8 est reliée
au bord supérieur des côtés longitudinaux 9 et transver-
saux 10 par thermoscellage de façon à pouvoir être en-
levée par pelage.
[0030] La paroi latérale et la paroi supérieure 8 du cou-
vercle sont réalisées de préférence en matière plastique,
ce qui n’est toutefois pas obligatoire. Elles pourraient en
effet être réalisées en d’autres matières et comporter un
film thermoscellable sur leur face en regard.
[0031] Dans le mode de réalisation représenté, le ré-
cipient 1 est lui aussi réalisé en matière plastique. I1 pour-
rait cependant être réalisé en une autre matière si cela
était nécessaire.
[0032] Afin que la plateau-repas puisse être fermé de
façon sûre, les parois latérales du récipient et du couver-
cle comprennent des moyens de solidarisation complé-
mentaires 12 qui seront maintenant décrits en référence
aux figures 3 et 4.
[0033] Comme on peut en effet le voir sur ces figures,
les moyens de solidarisation 12 comprennent un rebord
extérieur périphérique 13 situé à la partie supérieure de
la paroi latérale du récipient 1 et des protubérances 14
faisant saillie sur la face interne de la paroi latérale du
couvercle, à une hauteur prédéterminée pour qu’elles
puissent s’encastrer sous le rebord extérieur 13 lorsque
le couvercle 7 est en position fermée sur le récipient.
[0034] En se référant à la figure 2, on remarquera que
les côtés transversaux 10 de la paroi latérale du couver-
cle comportent chacun deux protubérances 14.
[0035] Il va de soi cependant que l’on ne sortirait pas
du cadre de la présente invention si les côtés longitudi-
naux 9 étaient également pourvus de protubérances ou
si le nombre des protubérances sur les côtés transver-
saux et/ou longitudinaux était différent de 2.
[0036] En revenant aux figures 3 et 4, on remarquera

également que la paroi latérale du couvercle 7 est soli-
daire d’un élément annulaire 15 destiné à pénétrer axia-
lement dans l’entrée 6 du récipient 1 et à venir en butée
contre un épaulement 16 de la paroi latérale dudit réci-
pient lorsque le couvercle 7 est en position de fermeture.
[0037] L’élément annulaire 15 comporte une surface
extérieure 17 convergeant en direction de son extrémité
libre et destinée à venir en contact intime avec la partie
supérieure 18, de forme correspondante, de la surface
intérieure de la paroi latérale du récipient.
[0038] Il ressort de la description précédente que la
fermeture du plateau-repas, après la mise en place des
aliments, peut être réalisée très facilement puisqu’il suffit
d’introduire l’élément annulaire 15 du couvercle 6 jusqu’à
ce qu’il vienne en butée contre l’épaulement 16.
[0039] Pendant que l’élément annulaire vient dans cet-
te position, la paroi latérale du couvercle se déforme en
effet élastiquement pour permettre aux protubérances
14 de venir s’encastrer sous le rebord 13 et verrouiller
par encliquetage ledit couvercle sur le récipient.
[0040] L’ouverture du plateau-repas peut également
être réalisée très facilement puisqu’il suffit d’exercer sur
la languette de préhension 11 une traction dirigée légè-
rement ver le haut en direction du coin du couvercle qui
est diagonalement opposé à ladite languette.
[0041] L’intensité de cette traction doit bien entendu
être suffisante pour que la paroi supérieure 8 se désoli-
darise par pelage de la paroi latérale du couvercle.

Revendications

1. Plateau-repas comprenant un récipient (1) pourvu
d’une entrée (6) et un couvercle (7) pouvant être fixé
par encliquetage sur le récipient afin de fermer l’en-
trée de ce dernier, le couvercle comportant une paroi
latérale et une paroi supérieure (8) reliées l’une à
l’autre, caractérisé en ce que la paroi latérale du
couvercle (7) entoure avec un faible jeu au moins la
partie supérieure de la paroi latérale du récipient (1)
et en ce que la liaison entre la paroi latérale et la
paroi supérieure (8) du couvercle est réalisée par
thermoscellage pour que ladite paroi supérieure (8)
puisse être enlevée par pelage.

2. Plateau-repas selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la paroi supérieure (8) du couvercle (7)
est constituée d’une feuille transparente.

3. Plateau-repas selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que la paroi supérieure (8) du couvercle
(7) comporte une languette de préhension (11) fai-
sant saillie au-delà de la paroi latérale dudit couver-
cle.

4. Plateau-repas selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que le ré-
cipient (1) et le couvercle (7) sont en matière plasti-
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que.

5. Plateau-repas selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la paroi
latérale du couvercle (7) et la paroi latérale du réci-
pient (1) comprennent des moyens de solidarisation
complémentaires (12).

6. Plateau-repas selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les moyens de solidarisation complémen-
taires (12) comprennent un rebord extérieur périphé-
rique (13) situé à la partie supérieure de la paroi la-
térale du récipient (1) et des protubérances (14) fai-
sant saillie sur la face interne de la paroi latérale du
couvercle (7) et destinées à s’encastrer sous le re-
bord extérieur (13).

7. Plateau-repas selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que la paroi
latérale du couvercle (7) est solidaire d’un élément
annulaire (15) destiné à pénétrer axialement dans
l’entrée (6) du récipient (1) et à venir en butée contre
un épaulement (16) de la paroi latérale dudit réci-
pient lorsque le couvercle (7) ferme ce dernier.

8. Plateau-repas selon la revendication 7, caractérisé
en ce que l’élément annulaire (15) de la paroi laté-
rale du couvercle (7) comporte une surface extérieu-
re (17) convergeant en direction de son extrémité
libre et destinée à venir en contact intime avec la
partie supérieure (18), de forme correspondante, de
la surface intérieure de la paroi latérale du récipient
(1).
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